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Gouvernement du Québec

Décret 979-99, 25 août 1999
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction du pont de la rivière
Bayonne et de ses approches sur une partie de la
route 348, située en la Municipalité de Saint-Félix-
de-Valois, selon le projet ci-après décrit (P.E. 467)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9) modifié par l’article 2 du chapi-
tre 35 des lois de 1998, le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation doit
être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le gouver-
nement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Construction ou reconstruction du pont de la ri-
vière Bayonne et de ses approches sur une partie de la
route 348, située en la Municipalité de Saint-Félix-de-
Valois, dans la circonscription électorale de Berthier,
selon le plan 622-99-65-001 (projet 20-6571-8605) des
archives du ministère des Transports;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32697

Gouvernement du Québec

Décret 981-99, 25 août 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail (1997,
c. 63), la Commission des partenaires du marché du
travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant la
main-d’oeuvre québécoise, choisis après recommanda-
tion des associations de salariés les plus représentatives
et nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1178-97 du
10 septembre 1997, monsieur Gérald Larose était nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail pour un mandat de trois ans venant à expiration le
9 septembre 2000, qu’il a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre responsable de l’Emploi:

QUE madame Denise Boucher, troisième vice-
présidente de la Confédération des syndicats nationaux,
choisie après recommandation des associations de sala-
riés les plus représentatives, soit nommée membre de la
Commission des partenaires du marché du travail, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Denise Boucher soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
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ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32698

Gouvernement du Québec

Décret 982-99, 25 août 1999
CONCERNANT la nomination de Me Sophie Mireault
comme commissaire adjointe de l’industrie de la cons-
truction

ATTENDU QUE l’article 21.1 de la Loi sur les relations
du travail, la formation professionnelle et la gestion de
la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20), modifiée par la Loi modifiant di-
verses dispositions législatives relatives au bâtiment et à
l’industrie de la construction (1998, chapitre 46), pré-
voit que le gouvernement nomme un commissaire de
l’industrie de la construction et des commissaires ad-
joints pour un mandat d’une durée fixe d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 21.1.2 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail du commissaire et des commissaires adjoints de
l’industrie de la construction;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination
d’un commissaire adjoint de l’industrie de la construc-
tion;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail:

QUE Me Sophie Mireault, réviseure à la Commission
de la santé et de la sécurité du travail, soit nommée
commissaire adjointe de l’industrie de la construction
pour un mandat de cinq ans à compter du 7 septembre
1999 aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de Me Sophie
Mireault comme commissaire adjointe
de l’industrie de la construction
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
les relations du travail, la formation professionnelle et
la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
construction (L.R.Q., c. R-20), modifiée par la Loi
modifiant diverses dispositions législatives relatives
au bâtiment et à l’industrie de la construction
(1998, c. 46)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Sophie
Mireault, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme commissaire adjointe de l’industrie de la
construction.

Sous l’autorité du Commissaire de l’industrie de la
construction, ci-après appelé le Commissaire, et en con-
formité avec les lois et les règlements du Commissaire,
elle exerce tout mandat que lui confie le Commissaire.

Me Mireault remplit ses fonctions au bureau du Com-
missaire à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 septembre 1999
pour se terminer le 6 septembre 2004, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Mireault comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Mireault
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 62 918 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Mireault participe aux régimes d’assurance col-
lective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par


